Par arrêté n°1835 CM du 26 décembre 2002.— Le point 3 de l’article 5 de l’arrêté n° 1802 CM du 27 décembre 2000 modifié relatif à la prise en charge des frais de certains hydrocarbures et du gaz butane transportés et consommés dans les îles de la Polynésie française autres que Tahiti est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes :

3° Les marges de gros îles référencées aux articles 2, 3 et 4 sont fixées comme suit et quelque soit la zone tarifaire desservie :

-
essence d’aviation destinée à l’avitaillement des sociétés


disposant d’une autorisation et d’un agrément de transport


aérien public relevant de la codification douanière 27.10.11.12
2,100 F/litre

-
essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g/litre relevant


de la codification douanière 27.10.11.14
2,100 F/litre

-
pétrole lampant pour usage domestique relevant de la codification


douanière  27.10.11.11 (code avantage 751)
1,700 F/litre

-
gazole public 27.10.19.14 (code avantage 770)
1,700 F/litre

-
gazole destiné à l’alimentation des moteurs des navires


de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire


27.10.19.14 (code avantage 771)
1,700 F/litre

-
gazole destiné à des matériels utilisés exclusivement à


des activités professionnelles agréées et soumises à une


réglementation tarifaire 27.10.19.14 (code avantage 772)
1,700 F/litre

-
gazole destiné à l’alimentation des moteurs des navires titulaires


d’une licence de pêche 27.10.19.14 (code avantage 773)
1,700 F/litre

-
gazole destiné à l’alimentation des centrales de production


d’énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consommé


par les exploitants de service public 27.10.19.14


(code avantage 774)
0 F/litre

-
gazole destiné à l’avitaillement des navires de plaisance, français


ou étrangers immatriculés hors du territoire de la Polynésie 


française, à usage privé 27.10.19.14 (code avantage 775)
1,700 F/litre

-
gazole destiné à l’avitaillement des navires équipés et armés


pour la recherche scientifique, français ou étrangers immatriculés


hors du territoire de la Polynésie française 27.10.19.14


(code avantage 776)
1,700 F/litre

Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er janvier 2003.

